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GRENAT - N°2020/120
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2020-07-21-006

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA VINCENT

POMMIER - N°2020/111
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2020-07-17-031

SKM_287 Noi20112711470

Accusé réception dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-11-07-004

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à BURRY Alexandre  pour une surface agricole à

VERNIERFONTAINE dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à BURRY Alexandre  pour une

surface agricole à VERNIERFONTAINE dans le département du Doubs.

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-11-07-004 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à BURRY Alexandre 
pour une surface agricole à VERNIERFONTAINE dans le département du Doubs. 64



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER-PAQUIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Monsieur BURRI Alexandre

14 Combe des Cives

25240 CHAPELLE-DES-BOIS

Besançon, le 07 novembre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  05/11/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 10ha38a34ca située sur la commune de VERNIERFONTAINE (25) au titre
de l'agrandissement de votre exploitation individuelle à CHAPELLE-DES-BOIS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 05/11/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   05/03/2020   vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-11-05-004

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à GERARD Caroline  pour une surface agricole à

LABERGEMENT SAINTE MARIE dans le département

du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à GERARD Caroline  pour une

surface agricole à LABERGEMENT SAINTE MARIE dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

MME GERARD Caroline

15 Impasse des Taillis

74250 VIUZ EN SALLAZ

Besançon, le 05 novembre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  04/11/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 0ha35a00ca située sur la commune de LABERGEMENT SAINTE MARIE
(25) au titre de votre installation non aidée à LABERGEMENT SAINTE MARIE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 04/11/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   04/03/2020   vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-02-18-011

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à GUENOT Jérôme pour une surface agricole à

DAMBELIN, VILLARS SOUS ECOT, CHAZOT,

ANTEUIL, CROSEY LE PETIT et CROSEY LE GRAND

dans le département du Doubs.

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à GUENOT Jérôme pour une

surface agricole à DAMBELIN, VILLARS SOUS ECOT, CHAZOT, ANTEUIL, CROSEY LE PETIT

et CROSEY LE GRAND dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M. GUENOT Jérôme

4 bis Rue Principale

25340 ANTEUIL

Besançon, le 18 février 2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET RECTIFICATIF N°2

Monsieur,

Suite à votre mail  du 03/02/2020 me demandant de retirer de votre demande d'autorisation d'exploiter du
25/09/2019 les parcelles suivantes situées à :

- CROSEY LE GRAND : A 474 (3,33 ha) et B  1124 (2,76 ha)

- ANTEUIL : ZA 104 (2,9412 ha) 

- DAMBELIN : ZI 68 (4,8688 ha).

Je rectifie comme suit l'accusé de réception de dossier complet rectificatif qui annule et remplace celui qui vous a été
envoyé en date du 21/11/2019 :

Vous avez déposé auprès de mes services le 25/09/2019 un dossier de demande d'autorisation d'exploiter une
surface  totale  de  142ha02a28ca située  sur  les  communes  de  DAMBELIN,  VILLARS  SOUS  ECOT,  CHAZOT,
ANTEUIL, CROSEY LE PETIT et CROSEY LE GRAND (25), au titre de votre installation suite à la scission du
GAEC FMG à CROSEY LE PETIT (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 25/09/2019.

 Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,   conformément à
l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  25/01/2020 vous
bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le présent
timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le public et
l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2020-02-18-011 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à GUENOT Jérôme
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du Doubs.
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-11-06-009

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à l'EARL JOLISSAINT pour une surface agricole

à GONSANS dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL JOLISSAINT pour une

surface agricole à GONSANS dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

EARL JOLISSAINT

9 Rue du Card Bargeon

25360 GONSANS

Besançon, le 06 novembre 2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  04/11/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  5ha63a68ca  située  sur  la  commune  de  GONSANS  (25)  au  titre  de
l'agrandissement de l'EARL JOLISSAINT à GONSANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 04/11/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   04/03/2020   vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-11-06-008

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à l'EARL POULAILLER KOLLY  pour une

surface agricole à GONSANS dans le département du

Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL POULAILLER KOLLY 

pour une surface agricole à GONSANS dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

EARL POULAILLER KOLLY

Route de Baume les Dames

25360 GONSANS

Besançon, le 06 novembre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  04/11/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  1ha72a19ca  située  sur  la  commune  de  GONSANS  (25)  au  titre  de
l'agrandissement de l'EARL POULAILLER KOLLY à GONSANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 04/11/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   04/03/2020   vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-11-07-005

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC COURANT pour une surface agricole

à GEMONVAL et MARVELISE dans le département du

Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC COURANT pour une

surface agricole à GEMONVAL et MARVELISE dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC COURANT

5 Rue d’Onans

25260 MONTENOIS

Besançon, le 07 novembre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  05/11/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 2ha33a87ca située sur les communes de GEMONVAL et MARVELISE (25)
au titre d’une régularisation d’agrandissement du GAEC COURANT à MONTENOIS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 05/11/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   05/03/2020   vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-11-12-006

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE FAVERY pour une surface

agricole à NANS et FONTENELLE-MONTBY dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE FAVERY pour une

surface agricole à NANS et FONTENELLE-MONTBY dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE FAVERY

5 Rue de la Pommeray

25340 FONTENELLE-MONTBY

Besançon, le 12 novembre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 04/11/2019 et complété le 08/11/2019 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 3ha63a90ca située sur les communes de NANS et
FONTENELLE-MONTBY (25), au titre d’une régularisation d’agrandissement du GAEC DE FAVERY à
FONTENELLE-MONTBY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 08/11/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   08/03/2020   vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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BFC-2020-06-24-030

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA VIERGE GIRARD pour une

surface agricole à FERTANS, CLERON, AMANCEY et

SCEY-MAISIERES dans le département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA VIERGE GIRARD

pour une surface agricole à FERTANS, CLERON, AMANCEY et SCEY-MAISIERES dans le

département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE LA VIERGE GIRARD

Chemin d’Amondans

25 330 CLERON

Besançon, le 24/06/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET RECTIFICATIF

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  08/11/2019  un  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter  une  surface  totale  de  5ha65a00ca  située  sur  les  communes  de  FERTANS,  CLERON,
AMANCEY et SCEY-MAISIERES (25) au titre d’une régularisation de l’agrandissement du GAEC DE LA
VIERGE GIRARD à CLERON (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 13/11/2019.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Je rectifie comme suit l’accusé de réception de dossier complet  qui annule et remplace celui qui
vous a été envoyé en date du 15/11/2019     :

Conformément à l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n°2020-560
du 13 mai 2020, ce délai a été suspendu jusqu’au 23 juin 2020. Les délais repartent le 24 juin 2020.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
24/06/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC MOUREY pour une surface agricole à
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER-PAQUIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC MOUREY

5bis, Route de Crosey-le-Grand

25430 CHAZOT

Besançon, le 04 novembre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  31/10/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  4ha80a00ca  située  sur  la  commune  de  CHAZOT  (25)  au  titre  de
l'agrandissement du GAEC MOUREY à CHAZOT (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 31/10/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 02/03/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rural,

Ludovic PAUL

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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BFC-2020-11-18-003

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DE GRANDS

VERDATS une surface agricole à ALLENJOIE (25)

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DE GRANDS VERDATS une surface agricole à

ALLENJOIE (25)
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 18/11/2020  
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant refus d’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU  l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais  échus pendant  la
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant
la période d’urgence sanitaire :

VU l’arrêté préfectoral  n°  R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant  délégation  de signature à Mme
FOTRE MULLER pour les compétences générales administratives ; 

VU la demande déposée le 30/09/2020 à la DDT du Doubs concernant : 

DEMANDEUR NOM GAEC DES GRANDS VERDATS
Commune FECHE L’EGLISE, 90100

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant NEANT
Surface demandée 29ha14a39ca
Dans  la  (ou  les)
commune(s)

ALLENJOIE, 25490

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
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VU  l'avis  de la commission  départementale  d'orientation  de l'agriculture du Doubs en date des  09 au
13/11/2020 ; 

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée au terme du délai de publicité fixé au 06/04/2020 et
prorogé par les ordonnances susmentionnées : 

Coordonnées du demandeur Date de dépôt
du dossier

complet à la
DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

COTTET  Lara  –  GAEC  COTTET  LES
COMBES DE BOIS à ALLENJOIE (25) 02/03/20 32ha51a79ca 29ha14a39ca

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC DES GRANDS VERDATS est successive car présentée au-
delà du terme du délai de publicité et qu’en conséquence elle ne peut engendrer de refus d’exploiter à
MME COTTET Lara - GAEC COTTET LES LES COMBES DE BOIS ;  

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES GRANDS VERDATS est de 1,045 avant reprise et de 1,133
après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de MME COTTET Lara – GAEC COTTET LES COMBES DE BOIS est de
0,659 avant reprise et de 0,724 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient
d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que, au regard du SDREA de Franche-Comté, l’ordre de priorité des candidats s’établit
comme suit : 

- que la candidature successive du GAEC DES GRANDS VERDATS  répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de MME COTTET Lara – GAEC COTTET LES COMBES DE BOIS répond au rang de
priorité 6 ; l’installation aidée de MME COTTET Lara au sein du GAEC COTTET LES COMBES DE BOIS
étant effective à la date de la présente décision, elle ne peut bénéficier de la priorité 3 ; 

en conséquence, la demande successive du GAEC DES GRANDS VERDATS est reconnue non prioritaire
par rapport à celle de MME COTTET Lara – GAEC COTTET LES COMBES DE BOIS ;

Sur proposition du Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2020-11-18-003 - Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DE GRANDS VERDATS une surface
agricole à ALLENJOIE (25) 84



Article 1er : 

Le GAEC DES GRANDS VERDATS n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le
territoire de la commune d’ALLENJOIE rattachée au département du DOUBS :

Soit une surface totale de 29ha14a39ca

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 : 

Le Directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC DES GRANDS VERDATS et à MME
DEBRIE Annie et M. MULLER Bernard, transmis pour affichage à la commune d’ALLENJOIE et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Références cadastrales Surface en ha
ZD n°69 1,2980
ZD n°71 0,1930
ZH n°46 0,9720
ZH n°47 3,2100
ZH n°48 0,6140
ZH n°49 7,5100
ZB n°28 3,5280
ZB n°25 1,6190
ZB n°39 0,8970
ZB n°38 0,8800
ZB n°37 0,1360
ZB n°35 2,9880
ZB n°33 0,9090
ZB n°76 0,1465
ZB n°48 2,8210
ZB n°43 0,8450
B n°420 0,5774
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-07-31-041

accusé réception complet autorisation exploiter  EARL

D'CHENAUDS
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-11-18-002

décision autorisation exploiter GAEC DE LA FONTAINE
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-11-20-001

décision refus autorisation exploiter GAEC DES

PROFINETS 
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Direction départementale des territoires du Territoire de

Belfort

BFC-2020-07-20-027

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

d'exploiter dans le cadre du contrôle des structures

agricoles - MATTIN Corinne

Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - BFC-2020-07-20-027 - Accusé de réception de dossier complet valant autorisation d'exploiter
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-16-005

Arrêté composition CREA BFC 161120

Composition du Comité Régional de l'Enseignement Agricole Bourgogne Franche Comté :

modifications suite au départ de membres initiaux
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-23-005

Arrêté n° 20-533 BAG portant composition de la

commission régionale de la forêt et du bois de Bourgogne

Franche-Comté 
composition de la commission régionale de la forêt et du bois de Bourgogne Franche-Comté
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DRAC Bourgogne-Franche-Comté

BFC-2020-11-17-002

Label ACR centre paroissial Sainte-Croix - Sochaux

Attribution label ACR centre paroissial Sainte-Croix - Sochaux
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DRAC Bourgogne-Franche-Comté

BFC-2020-11-17-003

Label ACR centre paroissial Sainte-Thérèse - Belfort

Attribution label ACR centre paroissial Sainte-Thérèse - Belfort
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DRAC Bourgogne-Franche-Comté

BFC-2020-11-17-004

Label ACR chapelle ND sous Roches - Valentigney (25)

Attribution label ACR chapelle ND sous Roches - Valentigney 
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-24-002

20 537 BAG CHRS Solidarité femmes

dotation 2020 CHRS Solidarité femmes

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-002 - 20 537 BAG CHRS Solidarité femmes 129



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-002 - 20 537 BAG CHRS Solidarité femmes 130



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-002 - 20 537 BAG CHRS Solidarité femmes 131



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-002 - 20 537 BAG CHRS Solidarité femmes 132



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-11-24-002 - 20 537 BAG CHRS Solidarité femmes 133



DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-018

MFB CPOM 2020-2023
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-11-19-001

Arrêté 20-527BAG

KM_C287-3e20111914410 

Arrêté 20-527BAG

Agrément de SOLIHA de Haute-Saône
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France AgriMer

BFC-2020-11-23-002

Désignation des membres du Comité Régional des

Céréales de Bourgogne-Franche-Comté
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2020-11-17-001

Arrêté de subdélégation de signature contrôle de légalité

des actes des EPLE

Arrêté de subdélégation de signature contrôle de légalité des actes des établissements publics

locaux d'enseignement de l'académie de Besançon

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2020-11-17-001 - Arrêté de subdélégation de signature contrôle de légalité des actes des EPLE 208



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2020-11-17-001 - Arrêté de subdélégation de signature contrôle de légalité des actes des EPLE 209



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2020-11-17-001 - Arrêté de subdélégation de signature contrôle de légalité des actes des EPLE 210



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2020-11-10-004

délégation signature Emmanuelle Thomas SGa DRH 10

novembre 2020

délégation de signature à Madame Emmanuelle THOMAS, secrétaire générale adjointe

d'académie directrice des ressources humaines de l'académie de Besançon
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2020-11-10-003

délégation signature Frédéric Patout SGa scolarité

pédagogie moyens 10 novembre 2020

délégation de signature à Monsieur Frédéric PATOUT, secrétaire général adjoint d'académie en

charge de la scolarité, de la pédagogie et des moyens de l'académie de Besançon
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2020-11-13-006

Arrete RRA du 13 11 20-Formations autorisées en

présentiel
Arrêté RRA de demandes de dérogations

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2020-11-13-006 - Arrete RRA du 13 11 20-Formations autorisées en présentiel 217



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2020-11-13-006 - Arrete RRA du 13 11 20-Formations autorisées en présentiel 218



Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2020-11-26-002

Arrete RRA n°2 du 26 11 20-Formations autorisées en

présentiel
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